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Concours : Agir pour le climat 

Détails et règlements 
 
 
Tu t’intéresses aux changements climatiques et à celles et ceux qui agissent pour les atténuer en 
posant des gestes  écocitoyens pour le climat? Tu as la fibre journalistique? Alors, lis ce qui suit. 
 
Unpointcinq.ca et la Fondation Paul Gérin-Lajoie organisent un concours de journalisme destiné 
aux jeunes de premier cycle du secondaire. Écris un article ou réalise une vidéo sur une action 
climatique et pose ta candidature avant le 3 avril 2020 : tu courras la chance d’être publié sur LE 
média de l’action climatique au Québec. 
 
 
Règlement 
Ce concours de journalisme Agir pour le climat, organisé par Unpointcinq.ca et la Fondation Paul 
Gérin-Lajoie est ouvert aux élèves de premier cycle du secondaire. Les participants sont invités à 
écrire un court article ou à réaliser une vidéo sur un sujet de leur choix en présentant (ou 
témoignant) une action climatique dans leur communauté. 
  
Critères de participation :  
  
Article écrit :  
- L’article ne doit pas excéder 400 mots; 
- L’article doit être un texte original, jamais publié auparavant; 
- Le sujet du texte doit porter sur une action climatique (voir description d’une action climatique 
plus bas); 
- L’article peut être écrit par l’élève ou un groupe d’élèves;  
- Une ou plusieurs images libres de droits* illustrant l’article peuvent être jointes au texte (non 
obligatoire). 
*Le site Unsplash propose une tonne d’images gratuites et libres de droits. 
 
 
Vidéo : 
- La vidéo ne doit pas excéder 2 minutes; 
- La vidéo doit être originale et n’avoir jamais été diffusée auparavant;  
- Le sujet de la vidéo doit porter sur une action climatique;  
- La vidéo pourra être tournée avec le matériel du choix de l’élève (exemples : téléphone 
intelligent, tablette numérique ou caméra); 
- La vidéo peut être réalisée par un élève ou un groupe d’élèves.  
  
 
 

https://unsplash.com/
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Par action climatique, on entend une action qui vise à réduire les émissions de gaz de serre ou à 
s’adapter aux nouvelles réalités du climat (inondations, canicules, etc.). Elle peut être le fait d’une 
personne, d’une famille, d’un groupe de citoyens, d’un OBNL, d’une entreprise, d’une 
municipalité, etc.  
 
Exemples de ce qu’est une action climatique : réduction du gaspillage alimentaire, favoriser le 
transport actif ou en commun, recyclage des déchets, plantation d’arbres, etc. 
  
Les participants sont libres de choisir l’angle de leur article ou de leur vidéo. L’article ou la vidéo 
peuvent prendre la forme d’une enquête, d’un reportage de terrain, d’un portrait, d’un 
témoignage, d’une entrevue, etc. 
 
Les participants sont encouragés à visiter Unpointcinq.ca pour s’inspirer. 
  
 
Comment participer 
  
Les articles et les vidéos doivent être envoyés par courriel, avant le 3 avril 2020 à minuit, à 
l’adresse suivante : dictee@fondationpgl.ca. Dans leur courriel, les participants doivent 
mentionner : 
- leur nom complet; 
-  le nom de leur école et leur classe; 
- l’adresse de courriel de leur enseignante ou de leur enseignant (ou d’un parent); 
- l’objet du courriel doit être : Concours : Agir pour le climat; 
- le document doit être intitulé de la façon suivante : NOM_PRÉNOM_Titre du texte. 
  
Les textes et photos doivent être envoyés en pièce jointe. 
 
Les vidéos peuvent être envoyées en pièce jointe ou grâce à un service en ligne comme 
Wetransfer (penser à indiquer son nom complet dans le message accompagnant l’envoi). 
  
En participant, les candidats donnent le droit à Unpointcinq.ca de publier l’article ou la vidéo 
proposé et aux organisateurs d’utiliser leur matériel pour toute activité de promotion du concours 
ou de leurs activités. 
  
 
Jury et critères de jugement 
  
Les articles et les vidéos seront évalués séparément par des journalistes et des professionnels de 
l’action climatique. Les critères de jugement seront : l’originalité du sujet et son traitement, la 
qualité du français, la structure du texte ou de la vidéo, et le respect du thème. Les gagnants 
seront annoncés le 23 avril 2020. 
 
 

https://unpointcinq.ca/
mailto:xxx@fondationpgl.ca
https://wetransfer.com/
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 Grille d’analyse 
 

Respect du thème 

 

30 

Clarté du traitement du sujet  

 

30 

Originalité  

 

20 

Qualité de la langue 

 

20 

 
 
Conseils aux journalistes en herbe 
 
Pour rédiger ton texte n’oublie pas de : 
• Trouver un titre à ton texte ou ta vidéo; 
• Introduire l’action climatique que tu as choisie; 
• Développer les principales informations que tu as obtenues; 
• Structurer ta production : pose-toi les questions suivantes : Quoi, Qui, Où, Quand, Pourquoi? 
• Terminer ton texte en expliquant en quoi cette action a un effet sur les changements 
climatiques. 
 
Les productions gagnantes seront publiées sur Unpointcinq.ca ainsi qu’à travers le réseau scolaire. 
  
Pour toute question, vous pouvez écrire à : dictee@fondationpgl.ca 
 
 
 
 
 

https://unpointcinq.ca/
mailto:xxx@fondationpgl.ca

